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 n° 295 905 du 19 octobre 2023 

dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. KAYIMBA KISENGA 
Square Eugène Plasky 92/6 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 7 avril 2023 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre la 
décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 mars 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 1er juin 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 
Vu la demande d’être entendu du 6 juin 2023. 
 
Vu l’ordonnance du 30 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 30 août 2023. 
 
Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me G. NKANU NKANU loco Me P. 
KAYIMBA KISENGA, avocat. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection 
internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le 
Commissaire général), qui est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République démocratique du 

Congo), d’origine ethnique Kongo et de religion protestante. Vous êtes né le 25 janvier 1976 à Kimpese 
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et vous vivez à Kinshasa depuis les années 1982-1983 jusqu’à votre départ en 2016. Vous déclarez, par 
ailleurs, être membre du mouvement « Peuple Mokonzi » en Belgique, depuis janvier 2021. 

Le 03 août 2020, vous avez introduit une première demande de protection internationale auprès de 

l’Office des Etrangers. À l’appui de cette demande, vous invoquez craindre vos autorités en raison de 
votre opposition régulière au pouvoir en place. Vous déclarez ainsi avoir été arrêté et violenté en 

septembre 2011 parce que vous aviez renié l’élection de Joseph Kabila, avoir été menacé par la suite 

parce que vous narguiez les policiers, avoir lutté contre le pouvoir au travers d’un groupe nommé Lisala 
Mixte créé par vous et avoir reçu plusieurs convocations dans ce cadre, en 2016. Vous affirmez également 

avoir été arrêté en septembre 2016 lors d’une marche que vous aviez organisée, être parvenu à vous 
échapper et avoir ensuite quitté votre pays au vu des recherches à votre encontre. Une fois parti, vous 

arrivez en Angola où vous prenez l’avion, passez par le Maroc et atterrissez en Turquie. Vous prenez un 

zodiac jusqu’en Grèce et y introduisez une demande de protection internationale le 28 février 2017. Vous 
n’attendez pas la fin de la procédure et prenez le bus jusqu’en Espagne. Vous prenez ensuite l’avion 
jusqu’en France où vous introduisez une demande de protection internationale le 10 octobre 2018 sous 

le nom de [L. N. G. G.]. Le 24 janvier 2019, vous recevez une décision de refus. Le rejet de votre appel 

de la décision vous est notifié le 01 août 2019. En novembre 2019, vous quittez la France. Vous repassez 

par le Grèce en avion puis atterrissez en Belgique le 17 juillet 2020. Le 17 février 2022, le Commissariat 

général prend une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire, au 

vu de vos importantes contradictions quant aux informations objectives disponibles et de vos lacunes 

manifestes dans le cadre de vos déclarations, enlevant tout crédit à vous accorder dans le cadre de vos 

implications politiques dans votre pays et des craintes qui en auraient découlé. Par ailleurs, le 

Commissariat général y estimait que le fait que vous fréquentiez, en Belgique, les Boketshu et le 

commandant [N.], mais également que vous ayez participé à une réunion en mai 2021 ne suffisait 

aucunement à établir que vous auriez pu être identifié en tant qu’opposant par vos autorités et que vous 
nourririez des craintes à leur égard de ce fait. Cette décision a été confirmée par le Conseil du contentieux 

des étrangers dans son arrêt n° 275.981 du 12 août 2022 qui y rejette par ailleurs la pertinence et la force 

probante des documents relatifs à votre implication au sein du mouvement « Peuple Mokonzi » joints à 

votre requête. 

Sans avoir quitté la Belgique, vous introduisez une seconde demande de protection internationale 

auprès de l’Office des étrangers, le 21 octobre 2022. Vous y réitérez les faits invoqués dans le cadre de 

votre demande précédente, à savoir que vous craignez d’être tué par vos autorités nationales en raison 
de votre engagement militant et déposez plusieurs documents à l’appui de vos déclarations. 

B. Motivation 

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur les 

étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre première demande de protection internationale, 

le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural spécial qui aurait 

justifié certaines mesures de soutien spécifiques. 

Or, sur la base de l'ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif, 

l'on ne peut que constater qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui 

remettrait en cause cette évaluation. 

Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement 

considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez 

remplir les obligations qui vous incombent. 

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre nouvelle 

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable. 

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont 

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre 
à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de 
l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissariat général déclare la demande irrecevable. 

Ainsi, votre seconde demande de protection internationale s’appuie intégralement sur des motifs que vous 
aviez déjà exposés à l’occasion de votre demande précédente, à savoir le fait que vous seriez la cible de 
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vos autorités du fait de votre engagement militant tant dans votre pays que pour le mouvement « Peuple 

Mokonzi » auquel vous avez adhéré en Belgique en janvier 2021 (voir déclaration demande ultérieure 

dans le dossier administratif, questions 17, 18 et 20). 

Or, il convient tout d’abord de rappeler que le Commissariat général avait pris à l’égard de ces faits une 
décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire dans le cadre de votre 

première demande, puisqu’il était ressorti de vos déclarations et des documents déposés qu’il n’était 

aucunement établi que vous auriez milité contre les autorités de votre pays lorsque vous viviez là-bas. En 

outre, vous n’étiez pas parvenu à établir que votre engagement militant dans le sillage des Boketshu et 
du Commandant [N.] aurait pu vous conférer une visibilité suffisant à permettre à vos autorités de vous 

identifier et de vous considérer en tant qu’opposant nuisible. Le Conseil du contentieux des étrangers 
s’était rallié à cette décision dans son arrêt 275.981 du 12 août 2022. Plus spécifiquement, celui-ci s’était 
également prononcé quant à votre appartenance au mouvement « Peuple Mokonzi », que vous nommiez 

précisément dans le cadre de votre requête. Il avait ainsi considéré que tant vos déclarations succinctes 

en audience que le témoignage de Monsieur [B.-L.] ne permettaient aucunement d’établir un militantisme 
particulièrement actif de votre part au sein de ce mouvement et que le simple fait d’être membre du « 
Peuple Mokonzi » ne pouvait suffire à constituer une crainte fondée dans votre chef en cas de retour dans 

votre pays d’origine. Vous n’aviez pas introduit de recours en cassation contre cette décision. 

Vu qu’il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de votre demande précédente, l’évaluation 
des faits effectuée dans leur cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous 
concerne, d’un élément ou fait nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui augmente 
au moins de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection 

internationale. Or, en l’espèce, aucun nouvel élément ou fait de cette nature n’est présent dans votre 
dossier. 

De fait, sur votre engagement militant en faveur du mouvement « Peuple Mokonzi », si vous affirmez 

désormais participer à toutes les activités organisées par le mouvement et prendre la parole pour mobiliser 

votre peuple contre les autorités congolaises (voir déclaration demande ultérieure, questions 18 et 19), le 

Commissariat général constate à nouveau que ni vos déclarations, ni les documents que vous déposez à 

l’appui de celles-ci ne permettent de démontrer que vous occuperiez un rôle susceptible de vous conférer 

une visibilité particulière aux yeux de vos autorités nationales, au point de venir par-là augmenter 

significativement la probabilité qu’une protection internationale vous soit octroyée. 

Ainsi, le Commissariat général constate d’emblée que vous ne fournissez aucun élément qui permettrait 
de considérer désormais que vous étiez déjà connu de vos autorités en tant qu’opposant avant votre 
départ. Vous ne faites en effet aucune nouvelle déclaration ni ne déposez de nouveaux documents relatifs 

aux faits que vous invoquiez précédemment comme constitutifs de votre fuite en 2016. Le Commissariat 

général relève d’ailleurs, de ce fait, que ce constat empêche également toute augmentation significative 

de la probabilité qu’une protection puisse vous être accordée sur la base des faits invoqués que se 
seraient déroulés dans votre pays. 

Ensuite, vous ne faites aucunement état de liens personnels ou familiaux avec des membres éminents 

des figures d’opposition de la diaspora congolaise. 

Pour suivre, il ne ressort toujours pas de votre nouvelle demande que vous occuperiez un rôle décisionnel 

et dirigeant au sein du mouvement précité. Ainsi, vous déclarez d’abord participer aux réunions et aux 
marches, ce qui ne démontre pas en soi du fait que vous auriez un rôle prépondérant dans le mouvement. 

Par ailleurs, si vous déclarez prendre la parole pour mobiliser le peuple contre les dirigeants congolais, le 

Commissariat général constate que vous ne fournissez aucun détail complémentaire à ce sujet et 

qu’aucun des documents déposés ne laisse transparaitre que vous rempliriez une telle fonction et plus 
encore que celle-ci vous octroierait un rôle significatif et actif au sein du « Peuple Mokonzi ». De fait, tant 

votre carte de membre pour les années 2021 à 2023 que le courrier signé par Monsieur [B.-L.], le 07 

octobre 2022, ne font qu’établir votre simple appartenance à ce mouvement et votre ralliement aux idées 

qu’il véhicule, par ailleurs non remis en cause (voir farde « documents », documents n° 2 et 3). En outre, 
aucune des vidéos et photographies remises sur la clé USB déposée dans le cadre de votre demande ne 

permet d’inverser ces considérations, celles-ci vous montrant uniquement participant à un rassemblement 

devant l’ambassade congolaise à Bruxelles en 2022 (voir farde « documents », document n° 1). 
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Quant au fait que vous affirmiez à présent être visible et connu de vos autorités nationales en tant 

qu’opposant au régime en place, le Commissariat général constate que vous ne parvenez néanmoins pas 
à rendre crédible cette visibilité. 

Ainsi, vous dites que vous êtes visible sur les réseaux sociaux, que les Congolais vous appellent suite à 

ces publications pour vous conseiller d’arrêter pour ne pas avoir de problèmes ou pour vous encourager 
à continuer et que vos autorités et l’Agence nationale de renseignements congolaise vous voient sur ces 
mêmes réseaux sociaux (voir déclaration demande ultérieure, questions 18 et 19). Vous ne fournissez 

toutefois aucune déclaration précise et circonstanciée sur ces contacts dans votre pays ou sur le fait que 

vos autorités vous auraient effectivement identifié et ne fournissez aucun élément de preuve documentaire 

à ce sujet. 

De fait, si vous remettez neuf vidéos et quatre photographies que vous affirmez avoir récupérées sur 

YouTube, Facebook et Bokoto-TV pour démontrer votre visibilité (voir déclaration demande ultérieure, 

question 19 et farde « documents », document n° 1), le Commissariat général constate d’emblée qu’il ne 
peut aucunement établir la provenance de ces documents, ceux-ci ne présentant aucun signe de leur 

diffusion sur les médias mentionnés. En outre, si ces éléments documentaires attestent effectivement de 

votre présence lors d’un rassemblement du mouvement « Peuple Mokonzi » devant l’ambassade 
congolaise à Bruxelles en 2022, force est de constater que cet événement ne rassemblait qu’une dizaine 
de personnes, tout au plus, et que vous vous montrez particulièrement passif sur la majeure partie des 

vidéos et photographies déposées. Sur quatre vidéos, vous semblez néanmoins scander des propos à 

l’encontre des autorités congolaises, majoritairement en lingala sans que vous en fournissiez la traduction 

au Commissariat général. Toutefois, le simple fait que vous ayez participé de manière relativement active 

à ce rassemblement ne prouve aucunement que vous auriez pu être identifié par vos autorités dans ce 

cadre, ni que les images capturées auraient effectivement été diffusées et encore moins que celles-ci 

auraient été visionnées par vos autorités. 

Pour terminer, au-delà de votre visibilité inexistante en tant qu’opposant, il ressort de l’analyse objective 
de la situation (cf. Farde Informations sur le pays, COI Focus, République démocratique du Congo : « 

Situation des mouvements d’opposition de la diaspora congolaise en Belgique (Apareco, Peuple Mokonzi) 
», 03/02/2023) que parmi les mouvements les plus actifs de la diaspora congolaise en Belgique, se 

trouvent le Peuple Mokonzi de Boketshu et l’APARECO, qui a été scindée depuis le décès du président 
historique Honoré Ngbanda en mars 2021. Il appert que les activités des combattants les plus actifs en 

Belgique se limitent essentiellement à des publications sur les réseaux sociaux. Le Cedoca n’a pas trouvé 
d’informations au sujet de prises de position des autorités congolaises à l’égard des combattants de la 
diaspora actifs en Belgique. Plusieurs sources relèvent que certains membres de la diaspora diffusent 

des messages incitant à la haine (dont Boketshu selon ASH) et évoquent le fait que dans ce cadre certains 

membres de la diaspora pourraient faire l’objet de poursuites. Aucune source ne fait mention de « 
combattants » qui seraient rentrés en RDC pendant la période concernée par cette recherche. Les 

sources contactées indiquent ne pas avoir connaissance de combattants de la diaspora ou de proches 

qui auraient été inquiétés en RDC. Plusieurs sources indiquent que les combattants de la diaspora dont 

l’APARECO et le Peuple Mokonzi n’inquiètent plus les autorités congolaises actuelles comme cela fut le 
cas sous le régime Kabila. Depuis le décès de son leader, l’APARECO ne représente plus une menace 
pour le pouvoir actuel, même si selon un des responsables de ce mouvement leur discours demeure très 

critique à l’encontre du régime actuel, ce qui les conforte dans l’idée de ne pas envisager un retour au 
pays. Dès lors, les informations à disposition ne permettent pas de conclure à l’existence d’une forme de 
persécution de groupe qui viserait systématiquement tous les membres d’un mouvement d’opposants ou 
de combattants. 

Par conséquent, vos craintes basées sur votre militantisme en Belgique ne suffisent pas à venir 

augmenter de manière significative la probabilité que vous puissiez obtenir une protection internationale, 

dès lors qu’il n’existe pas aujourd’hui de raisons de croire qu’en cas de retour dans votre pays d’origine, 
vous seriez victime de persécutions ou d’atteintes graves pour la seule raison que vous militiez au sein 

du mouvement « Peuple Mokonzi » en Belgique. 

Finalement, le Commissariat général constate que vous déposez également une facture relative à des 

soins médicaux vous ayant été dispensés par l’hôpital Erasme en Belgique. Ce document n’apporte 
toutefois aucun éclairage quant à vos craintes en cas de retour dans votre pays d’origine et n’augmente 
donc pas de manière significative la probabilité qu’une protection internationale vous soit accordée (voir 
déclaration demande ultérieure, question 13 et farde « documents », document n° 4). 
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Compte tenu de tout ce qui précède, force est de constater que vos déclarations et les documents déposés 

ne constituent pas de nouveaux éléments susceptibles d’augmenter de manière significative la probabilité 
que vous puissiez prétendre à un statut de réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire 
au sens de l’article 48/4. 

C. Conclusion 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection 

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers. 

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément 
à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision. 

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du 

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un 

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, lu 
conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi). 

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de 

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé et de 

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure 

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle 

constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 

15 décembre 1980. » 

2. Le requérant, de nationalité congolaise, a introduit, le 3 août 2020, une première demande de 
protection internationale en Belgique, à l’appui de laquelle il invoquait une crainte liée à son engagement 
politique en République démocratique du Congo (ci-après dénommée la RDC) et en Belgique. Cette 
demande a fait l’objet d’une décision de refus par la partie défenderesse et le Conseil, par son arrêt 
n°275.981 du 12 août 2022, a confirmé cette décision. Le requérant n’a pas introduit de recours auprès 
du Conseil d’Etat contre cet arrêt.  
 
À la suite dudit arrêt et sans avoir regagné son pays d’origine, le requérant a introduit, le 21 octobre 2022, 
une deuxième demande de protection internationale, à l’appui de laquelle il invoque les mêmes faits que 
ceux de sa première demande, qu’il étaye de nouveaux documents.   
 
3. Sur la base de l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), la partie 
défenderesse déclare irrecevable la deuxième demande de protection internationale du requérant, au 
motif qu’il n’a présenté aucun nouvel élément ou fait qui augmente de manière significative la probabilité 
qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 
décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. Il estime ainsi que 
les documents présentés par le requérant à l’appui de sa demande ultérieure ne permettent pas de 
rétablir la crédibilité déjà jugée défaillante de ses déclarations.   
 
4. La partie requérante confirme l’exposé des faits figurant dans la décision querellée.  
 
Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 
relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par l’article 1er, 
§2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, de l’article 3 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 
novembre 1950 (ci-après dénommée la Convention européenne des droits de l'Homme), des articles 48/3 
à 48/4, 57/6 et 62 de la loi du 15 décembre 1980, ainsi que des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 
relative à la motivation formelle des actes administratifs.  
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À titre principal, la partie requérante demande au Conseil de réformer la décision attaquée et de 
reconnaître le statut de réfugié au requérant ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection 
subsidiaire.  
 
5. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de 
pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se 
prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence 
de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel 
le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le Conseil n’est dès 
lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision : 
la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil 
peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général 
[…] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux 
des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).  
 
S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, première 
phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de la directive 
2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne 
concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou 
les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés 
ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection 
(refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations nécessaires afin 
de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en l’occurrence le 
Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la demande en 
coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de toutes les 
informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, 
§ 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, 
CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).  
 
Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence 
d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 
lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt un 
risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.  
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 
l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté 
ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, 
par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
6. Le Conseil rappelle que lorsqu’une nouvelle demande d’asile est introduite sur la base des mêmes 
faits que ceux invoqués lors d’une précédente demande, le respect dû à l’autorité de la chose jugée 
n’autorise pas à mettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de 
cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette 
évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Conseil.  
 
6.1. En l’espèce, le Conseil relève que le requérant réitère les mêmes craintes que celles invoquées lors 
de sa première demande ; lors de l’introduction de sa deuxième demande, il déclare ainsi craindre d’être 
tué par les autorités congolaises en raison de son engagement militant.  
 
6.2. Le requérant verse également au dossier administratif plusieurs documents, à savoir une clef USB 
contenant plusieurs vidéos et photographies, une carte membre du mouvement « Peuple Mokonzi », un 
témoignage accompagné de la copie d’un titre de séjour et de la copie du passeport du témoignant, ainsi 
qu’une facture émanant de l’hôpital Erasme.  
 
7. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de la décision querellée sont pertinents et se vérifient 
à la lecture du dossier administratif. Ils suffisent ainsi à fonder la décision attaquée, qui déclare 
irrecevable la demande de protection internationale du requérant, en application de l’article 57/6/2, § 1er 
de la loi du 15 décembre 1980. La décision attaquée est donc formellement motivée.  
 
7.1. À cet égard, le Conseil rappelle que lorsqu’une nouvelle demande d’asile est introduite sur la base 
des mêmes faits que ceux invoqués lors d’une précédente demande, le respect dû à l’autorité de la chose 
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jugée n’autorise pas à mettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le 
cadre de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que 
cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Conseil.  
 
7.2. Ainsi, le Conseil relève, à la suite de la partie défenderesse, que les activités décrites par le 
requérant ne permettent pas de croire qu’il aurait une quelconque visibilité particulière qui en ferait la 
cible de ses autorités nationales. Le requérant n’apporte ainsi aucune nouvelle déclaration ou nouveau 
document qui permettrait de démontrer qu’il était connu des autorités congolaises avant son départ de la 
RDC. Il ne démontre par ailleurs aucun lien personnel ou familial avec des membres éminents de 
l’opposition congolaise en RDC ou en Belgique. Par ailleurs, si le requérant prétend participer à des 
réunions, marches et prises de parole dans le cadre de son engagement pour le mouvement « Peuple 
Mokonzi », il ne démontre nullement par ses déclarations ou les documents qu’il dépose qu’il occuperait 
un rôle décisionnel ou dirigeant qui serait susceptible de susciter l’intérêt des autorités congolaises et, 
dès lors, d’induire dans son chef  une crainte de persécution.  

 
Par ailleurs, le requérant dépose via une clef USB plusieurs vidéos et photographies illustrant ses 
activités militantes en Belgique. Le Conseil observe cependant que les activités ainsi documentées ne 
permettent pas d’établir, dans le chef du requérant, une quelconque visibilité importante ou d’une ampleur 
telle que le Conseil puisse croire qu’il craindrait une persécution en cas de retour dans son pays d’origine. 
En outre, comme le relève pertinemment la partie défenderesse, le requérant ne livre aucun élément 
permettant de croire que ces images auraient été diffusées ou qu’il aurait pu être identifié par les autorités 
congolaises.  
 
S’agissant de la carte de membre du requérant au mouvement « Peuple Mokonzi », ce document ne fait 
qu’établir l’appartenance du requérant à ce groupement, sans pour autant démontrer une quelconque 
crainte de persécution.  
 
Le témoignage de la personne que le requérant présente comme le président du mouvement « Peuple 
Mokonzi » indique par ailleurs que le requérant serait en danger en raison de sa visibilité ; cette personne 
signataire du document ne présente pour autant aucun élément concret ou tangible permettant d’étayer 
son assertion. La copie de la carte d’identité du signataire de ce document ainsi que la copie de son 
passeport ne permettent pas une autre appréciation.   
 
La facture émanant de l’hôpital Erasme ne permet aucunement d’étayer les craintes invoquées.  
 
Le Conseil rejoint ensuite la partie défenderesse lorsqu’elle conclut que les informations recueilles et 
recensées dans le rapport de son centre de documentation et de recherches (ci-après dénommé le 
Cedoca) ne permettent pas de conclure qu’il existe une forme de persécution de groupe qui viserait 
systématiquement tous les membres d’un mouvement d’opposants en RDC et donc, a fortiori, tous les 
membres du mouvement « Peuple Mokonzi ». Il incombe dès lors au requérant de démontrer in concreto 
qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté en raison de sa participation à ce 
mouvement et au regard des informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce. 
 
7.3. En définitive, la partie requérante ne fournit aucun élément tangible permettant de fonder une 
quelconque crainte de persécution .  
 
7.4.  Partant, le Conseil considère que les documents déposés par le requérant ainsi que ses nouvelles 
déclarations ne constituent pas des éléments nouveaux qui augmentent de manière significative la 
probabilité qu’il puisse prétendre à la qualité de réfugiée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 
1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.  
 
8. À la lecture de la requête introductive d’instance, le Conseil constate que la partie requérante ne 
développe aucune argumentation utile de nature à contredire pertinemment les motifs de la décision 
attaquée.  
 
8.1. La partie requérante livre ainsi différentes explications factuelles ou contextuelles pour contester 
l’appréciation du profil politique du requérant ; elle soutient ainsi que le requérant fait partie du noyau du 
mouvement auquel il appartient et qu’il a pu être repéré devant l’ambassade congolaise à Bruxelles. Elle 
déclare également que le requérant est suffisamment visible auprès de ses autorités nationales pour 
craindre une persécution en cas de retour et qu’il n’a nullement besoin d’occuper un rôle décisionnel au 
sein du mouvement d’opposition pour justifier un besoin de protection internationale.  
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À cet égard, le Conseil observe que la partie requérante se contente en fait de critiquer l’appréciation de 
la partie défenderesse quant au sort réservé aux membres de l’opposition congolaise en général et aux 
membres du mouvement « Peuple Mokonzi » en particulier. Le Conseil observe néanmoins que les 
critiques émises ne reposent sur aucun élément concret, tangible ou suffisant susceptible de revoir 
l’appréciation pertinente de la partie défenderesse. La partie requérante prétend ainsi que le requérant 
occupe une position centrale au sein du mouvement « Peuple Mokonzi » et qu’il a pu être identifié par 
les autorités congolaises en Belgique, mais elle ne fournit cependant aucun élément convaincant pour 
démontrer ses allégations. Elle déclare également que le requérant est actif « […] par des prises de 
paroles dans les vidéos diffusées sur Youtube, Facebook et autres support (sic) » (requête, page 7) ; elle 
ne démontre cependant d’aucune manière que ces prises de parole seraient susceptibles de générer 
une crainte de persécution dans le chef du requérant.  
 
8.2. La partie requérante renvoie également à des informations générales sur la situation politico-
sécuritaire en RDC pour contester l’appréciation du Commissaire général ; le Conseil relève néanmoins 
que ces informations ne sont pas actualisées puisqu’elles portent principalement sur des événements 
survenus en 2015, 2016 ou datant d’avant l’élection de Félix Tshisékédi (requête, pages 7, 8 et 9). Elles 
ne sont dès lors nullement pertinentes en l’espèce.  
 
8.3. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme, le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de 
l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, 
comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. À 
cet effet, sa compétence consiste à examiner si la partie requérante peut prétendre à la reconnaissance 
de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection 
subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure 
d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant  pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès 
lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne 
des droits de l’homme. Par conséquent, le moyen est irrecevable. 
 
8.4. Il en résulte que la partie requérante ne convainc nullement que les nouveaux documents ou les 
nouvelles déclarations du requérant sont de nature à inverser le sens de l’appréciation effectuée dans le 
cadre de sa précédente demande.  
 
8.5. Pour le surplus, le Conseil considère que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés 
(ci-après dénommé HCR) recommande d’octroyer le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait 
crédible (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de 

la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-après Guide des 

procédures et critères), Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40-41, § 196, dernière phrase) et précise 
que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont 
été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du 
demandeur. » (Ibidem, § 204). De même, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 
1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives 
suivantes sont remplies : 
 
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; 
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; 
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;µ 
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ». 
 
Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont pas remplies 
et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute. 
 
9. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre 
pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales citées dans la requête et/ou n’a pas 
suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire que le Commissaire général a 
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exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que les éléments nouveaux 
n’augmentent pas de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la 
reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection 
subsidiaire au sens de l’article 48/4, § 2, a et b, de la même loi.  
 
10. La partie requérante ne développe, par ailleurs, aucune argumentation suffisante de nature à établir 
que la situation en RDC correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle en cas conflit 
armé interne ou international, au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.     
 
11.  Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie 
requérant n’apporte pas d’élément utile différent des écrits de la procédure.  
 
12.  Par conséquent, la partie requérante n’apporte pas d’élément nouveau qui augmente de manière 
significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à la qualité de réfugié ou à la protection subsidiaire, à 
raison des faits allégués. Partant, la requête doit être rejetée.  

 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique 
 
Le recours est rejeté. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf octobre deux mille vingt-trois par : 
 
 
M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
Mme M. PILAETE, greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
M. PILAETE B. LOUIS 
 


